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CHARTE DE L’EXPOSANT
MARCHE CELTIQUE DU TREPORT
LE 11 ET 12 AVRIL 2009
Esplanade du forum
Préambule :

Les Tartans Day 2009 se doivent de présenter un spectacle de qualité où l’authenticité est importante.

Faisant appel au bon sens de chacun(e), nous serons très sensibles sur le choix des exposants, tant à l’originalité des stands qu’à la convivialité des exposants.  

ARTICLE 1
Ne peut prétendre participer que toute personne déclarée et justifiant de son inscription au registre des métiers, registre du commerce, artiste libre, producteur (M.S.A.).

ARTICLE 2
L’exposant s’engage à :

- décorer son ‘échoppe’ dans un Esprit Celtique. 
- ouvrir et fermer son stand aux horaires prévus

- ne pas nuire, auprès de ses collègues, par son comportement

- ne pas démarcher la clientèle dans les allées

- ne pas utiliser de musique ou microphone

- afficher ses prix en fonction de la législation en vigueur et à être en règle avec les
  différentes administrations.
- A être vêtu dans un Esprit Celtique durant toute la durée du marché

ARTICLE 3
Le Stand : Le Comité laisse toute liberté de réalisation, à condition de respecter l’Esprit Celtique

Si l’artisan ne possède pas de stand, il engage sa responsabilité en fonction de la situation météo lors de l’évènement. En aucun cas « France celtic tartan day » ne sera tenue pour responsable des intempéries du moment.
ARTICLE 4

Les Produits : Le Comité se réserve le droit de refuser certains produits, décorations ou costumes qui risqueraient de dénaturer le marché. 

Une ‘Commission’ sera chargée de faire respecter les ‘Articles 3 et 4’ de cette charte durant le marché, se réservant le droit à tout moment de faire démonter le stand.

ARTICLE 5

  Les Horaires : Tout exposant devra respecter les horaires d’ouverture du marché
. Le Samedi 11 Avril 09 de 14H00 à 21h30
. Le Dimanche 12 Avril 09 de 9H00 à 19h30
L’installation des stands et livraisons devront s’effectuer le Samedi 11 Avril à partir de 10h00. 

Le démontage se fera le Dimanche 12 Avril à partir de 19h30.

Pendant toute la durée du marché, aucun véhicule ne pourra stationner à côté du stand sauf dérogation exceptionnelle soumise à l’approbation des services techniques de la ville du Tréport.

Parking exposant à proximité.

ARTICLE 6

Aucune autorisation d’installation ne sera accordée le jour de l’ouverture du marché.

ARTICLE 7

Les Emplacements : Largeur      : 3ml ou 6ml



 Profondeur : 2.5 à 3m maximum autorisé
ARTICLE 8

Le lieu d’implantation de chaque artisan/commerçant sera défini par le Comité.

L’exposant accepte sans réserve l’emplacement qui lui sera attribué lors de son arrivée. Il s’engage également à rester à l’emplacement réservé à son intention.

ARTICLE 9

L’emplacement est concédé gratuitement.
La caution est fixée à : 100.00 €  par exposant.
ARTICLE 10

La caution devra être jointe avec le bulletin d’inscription et sera restituée par courrier dans les jours suivant la fin des ‘Tartans Day’.

En cas d’annulation à moins de 15 jours du début des ‘Tartans Day’, la caution ne sera pas restituée et sera encaissée par l’Association.

ARTICLE 11

L’exposant autorise le Comité à utiliser toutes les photos prises durant la manifestation sur lesquelles il paraît, à des fins mêmes commerciales en rapport avec la promotion de la dite manifestation.
ARTICLE 12

L’Organisation ne pourra être tenue pour responsable des vols et/ou détérioration quelconque.

L’exposant se doit de se couvrir en responsabilité civile professionnelle.

(justificatif à joindre avec le bulletin d’adhésion).

Nom 

Cachet ou identification du participant

Mention manuscrite : ‘Lu et approuvé’

Date :

Signature :

Merci de nous retourner la charte signée accompagnée du bulletin d’adhésion et de toutes les pièces à joindre avant le : 2 MARS 2009 clôture des inscriptions. 
L’ensemble à adresser à : Monsieur GIRARD Jean-Paul
                                     Le Petit Crenan




        22800 Le Foeil




         Mail : jeanpaulgirard572@neuf.fr



        Tél : 02.5626.06.40  Portable 06.60.88.67.15
Ne seront pris en compte que les dossiers complets et par ordre d’arrivée.

Le Comité procèdera à l’étude des candidatures et informera chaque demandeur à partir du : 15 Mars 2009
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